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Règlement du gîte « L’Arbre magique » de 
Wasmes-Audemez-Briffoeil 

 
Bienvenue et bon séjour au gîte « l’Arbre Magique  » à Wasmes-Audemetz-Briffoeil  ! 
 
Ce petit guide est conçu pour vous garantir une approche plus simple du bâtiment  
et une meilleure connaissance des us et coutumes en vigueur chez nous. 
 

Clés ? 
Dès votre arrivée, vous recevrez un trousseau comprenant : 
 
- 1 clé de la porte d’entrée 
- 1 clé de deuxième sortie (à l’arrière), au centre 
- 1 clé de la grille 
- nos numéros de téléphone auxquels on peut également nous joindre, en cas d’urgence. 
 

Cuisine ? 
Sur place, vous trouverez tout le nécessaire pour cuisiner, de la casserole au mixer, 
en passant par la friteuse, le four, le frigo, le congélateur,, un percolateur, une bouilloire 
électrique, ... 
 
N’oubliez cependant pas de prévoir : 
- essuies de vaisselle 
- produits ménagers 
- torchons, éponges de vaisselle,… 



 

Les poubelles ? 
 
Attention, vous passez un séjour dans une commune où le tri sélectif est de rigueur  
et demande une volonté de le communiquer à tous les utilisateurs . 
 
Vous trouverez dans la cuisine :  
 
- des sacs poubelles aux couleurs de la ville,  et frappés du nom de PERUWELZ, 

qui eux sont destinés à recueillir tout le reste des déchets non triables  
et qui vous seront facturés au prix de 0,5 € / pièce. 

 
Il est clair qu’au plus vous triez, au moins vous aurez besoin de sacs chers. 
 
Le ramassage des sacs BLEUS et des sacs de la commune a lieu  suivant un planning 
affiché en cuisine ( sacs à mettre à côté de la grille, dans le kot poubelles ). 
 
- une boîte en carton servant pour recueillir les cartons.  
- et des box en plastique pour les verres. 
 

En fin de séjour, vous évacuerez vous-même vos papiers, cartons et verres triés au parc 
à containers ou aux bulles prévues à cet effet 

 Voir plan affiché. 
 
ATTENTION  aussi de veiller à ce que les participants de votre camp ou séjour  
RESPECTENT l’environnement et le voisinage de ce petit village calme. 
 

Casse ? 
 
Le montant de la casse sera ajouté à vos charges et déduit du montant de la garantie. 
Le non-respect de certaines règles ou la dégradation de certains endroits ( haie, 
plantations, pelouse …) amènera également à une retenue sur la montant de la garantie 
équivalente au préjudice subit. 
Nous voulons être clairs à ce sujet : vous êtes aussi responsables des dégâts 
occasionnés par les enfants ou les jeunes qui vous sont confiés. A votre charge 
de les surveiller correctement pour éviter ces tracas. 
 

 
 
 
 



Charges ? 
 
Suivant la saison, vous payerez un montant allant de 30 à 120 € par jour, en moyenne. 
(cette estimation vous est donnée à titre d’information, mais ne nous engage en rien…) 
 
Un relevé des index pour l’eau et l’électricité et du mazout, servant au calcul des charges, 
est effectué avec vous dès votre arrivée. 
Le chauffage et l’eau chaude sont alimentés par une chaudière au mazout.  
. 
La cuisinière fonctionne au gaz bonbonne. Celui-ci est compris dans le prix de location sauf 
utilisation excessive. 
 
Une garantie ou caution de 400 € est à verser dans le mois qui précède votre séjour, 
annexé au montant de la location. 
 
Cette garantie, déduite des frais relatifs aux charges et aux dégâts, sera restituée 
après votre séjour. 
Pour rappel, le prix de la location est clairement indiqué sur le contrat et le solde est 
à payer  pour la date échéance reprise sur la facture locative. 
 

Matériel ? 

 
Lorsque vous en faites la demande, il est possible de mettre à votre disposition 
 
- une TV et magnétoscope et lecteur Dvd 
- des cartes de la région 
- un lit-bébé 
- … 
Cependant, ces appareils, habituellement sous clé, sont mis à votre disposition sous  
la responsabilité d’une seule personne qui s’en portera garant, quoiqu’il arrive…  

Salle à manger ? 
 
Elle contient des places assises pour environ 65 personnes, dans sa configuration 
de base. Cette capacité peut être augmentée jusque 80 personnes assises maximum. 
Nous insistons cependant pour que le bâtiment soit rendu à la sortie dans  
sa configuration de base. 
 
Des portemanteaux sont mis à votre disposition à l’entrée dans le hall. 
 
 
 
 
 
 



Chambres ? 
 
Les chambres sont toutes équipées de lits, avec oreiller, housse de matelas, couverture. 
Vous devez obligatoirement recouvrir le matelas d’un drap housse personnel et l’oreiller 
d’une taie. 
 
Chaque chambre comporte également des étagères ou armoires. 
Elles peuvent accueillir de 2 à 14 personnes. Voir plan ci-annexé sur demande. 
Cinq toilettes sont présentes aux étages.  
Le fait de déplacer du mobilier se fera aussi sous votre entière responsabilité et est 
soumis à demande préalable.Il est de toutes façons interdit de déplacer les lits. 
 

Il est interdit de fumer dans le bâtiment 
Un cendrier se trouve dehors dans la cour. 

Sanitaires ? 
 
Un bloc sanitaire de 4 douches individuelles vous attend au 1er étage. 
Une toilette y est attenante, ainsi que sur chaque pallier. 
Une salle de bain complète  et un bain douche sont à votre disposition au 1er étage. 
 

Extérieur ? 
 
Un barbecue est à votre disposition à l’extérieur dans le premier WC. 
En cas d’utilisation, celui-ci devra être vidé et son contenu, conditionné dans des boîtes 
en carton devra être déposé en fin de séjour, au parc à containers avec les autres 
déchets triés  
 
Merci de ne pas aller dans les cabanons de jardin sauf autorisation 
Le matériel qui y est entreposé est strictement réservé aux propriétaires. 

 
Courses ? 
Pour toutes les courses, 3 possibilités : 
- Wiers : boulangerie, SPAR( ouvert le dimanche matin ), librairie, pharmacien, … 
- Péruwelz, à 8 km : COLRUYT, ALDI,  Hôpital,…et tout le reste, car c’est une ville ! 
- Antoing, à 8 km : c’est aussi une ville  (chouettes restaurants !, Colruyt,… ) 
 
 
 
 
 
 



Quelques adresses utiles : 
 
- Médecins :  
Dewaux carine, rue P.H. Spaack, 5B à Wiers 069/774009 
Long Pretz Paul, rue du Pilori, 4 à Brasménil  069/215153 
Brahy René, rue des Vallées, 19 à Brasménil  069/770171 
   
- Hôpital le plus proche: Peruwelz (uniquement en journée) 
Clinique de Péruwelz rue des Chaufours, 7 à Péruwelz  069/789111 àu 069/789100  
    Tournai Boulevard Lalaing, 39  7500  Tournai 
    Tél : 069/33 13 43 (urgences) 
- Pharmacie : 
Pharmacie de Wiers , rue de Gourgues, 21 à Wiers   069/772507 
Grand place SA, Grand Place, 20 à Péruwelz             069/771277  
                    
- Boulangerie :  
Margerin Rue Général Leman, 10 à Vezon (livraison mardi et vendredi) 069/44 25 09  
Messiaen, rue du Vert Velu, 28 à Wiers   069/774708 
                  
-  Police locale :   101          - premiers secours :  100 ou 069/771036 
 
- Office du Tourisme, Hôtel de Ville, Place Albert,1er à Péruwelz 069/779741 
- Piscine : (très chouette tuyaux et toboggans et peu coûteuse) :  

Tournai, rue de l’Orient : 069 /890220 

 
Sécurité ? 
 
Le bâtiment est entièrement sécurisé et a reçu l’agrément de la commune et des pompiers. 
Dans chaque pièce, il y a un détecteur de fumée. 
Il est FORMELLEMENT INTERDIT de fumer à l’intérieur ! 
 
Dans la cuisine, il y a une couverture anti-feu (graisses de friture) 
et un extincteur à CO2 ( mousse ). 
Dans les autres pièces, des extincteurs sont en place et leur présence est signalée 
par des PICTOGRAMMES. 
Attention de ne pas jouer ou laisser jouer des enfants avec ces extincteurs. 
Tout déclenchement accidentel coûterait remise en état de l’extincteur : 200 € ! 
 
En cas de panne de courant, un circuit de secours vous assurera l’éclairage 
aux endroits stratégiques et sur le chemin d’évacuation. 
 
Le tableau principal des plombs est situé dans le hall de la chaudière. 
Vous trouverez également les compteurs d’eau  dans la cave. 
 
 



 
Dans le hall, à chaque étage, se trouve une sirène d’alerte incendie qui peut être 
déclenchée par le responsable du groupe, en cassant une des 
vitres des boîtiers rouges. 
Elle signifie : évacuation immédiate du bâtiment. 
 
Un plan d’évacuation est affiché dans le local d’activités près de la cuisine,  
mais en règle générale, il suffit de suivre les logos de sortie pour se retrouver dehors en 
toute sécurité 
Plusieurs sorties sont possibles, suivant l’endroit où l’on se trouve. Un fléchage d’urgence 
est signalé dans tout le bâtiment. 
 
Cela nécessite cependant que ces portes soient ouvertes ou que le responsable du groupe 
envoie quelqu’un les ouvrir. Certaines sont à utiliser exclusivement en cas d’urgence (les 
clés se trouvent alors dans un boitier rouge protégées par une vitre de sécurité. Pour y 
accéder, il suffit de briser la glace).  Attention à toujours garder les clés à portée de 
main. 
 
Des conseils de sécurité sont joints à ce feuillet. 
 

Nettoyage ? 
Le jour de votre arrivée, le bâtiment ne vous est pas accessible avant 14 h. 
Le jour de votre départ, le bâtiment devra être nettoyé et disponible pour 13 h. 
SAUF ARRANGEMENT PARTICULIER 
 
Cependant, le jour du départ, dès 10h30, les chambres (premier et second étages) devront 
être nettoyées et libérées. 
 
En dehors de cette période d’été, deux possibilités s’ouvrent à vous : 
1)  vous optez pour le forfait nettoyage : 80 € 
2) vous nettoyez par vous-même. 
 
Dans tous les cas, nous vous demandons de nous rendre le bâtiment dans l’état dans lequel 
vous l’avez reçu (mobilier à sa place ) et de suivre ces quelques recommandations :  
- un oreiller par lit 
- toutes les pièces doivent être rangées et balayées ou aspirées. (Plancher = pas d’eau) 
- poubelles des chambres et des toilettes vidées 
- poubelles de la cuisine triées et évacuées 
- éviers, douches et toilettes nettoyés 
- vaisselle faite et rangée 
-   frigo, cuisinière et fours propres 
- lampes, appareils électriques et chauffages éteints 
- clés rassemblées  
- merci de veiller à ramasser les papiers à l’extérieur 
 
 
 



 
Bon séjour ! 
et merci de gérer ce gîte en bon père de famille ! 
                                  
                                                                            Cathy et Vincent VANDEPLAS. 

 
Consignes de sécurité :  
 

1) comment prévenir l’incendie ? 
 
 
1. ne fumez pas au lit et ne jetez pas de mégots de cigarettes dans la corbeille à papiers 
     ou par la fenêtre. 
2. ne touchez pas à l’installation électrique en vue de l’adapter ou de la modifier  

sans autorisation du propriétaire. 
3. n’utilisez pas d’objets ou de liquides susceptibles de provoquer un incendie. 
4. ne cuisinez pas dans les chambres au moyen d’appareils d’appoint. 
5. procédez à une reconnaissance des chemins d’évacuation à proximité de votre chambre. 
6. ne séchez pas de linge sur les appareils de chauffage. 
 

2) que faire en cas d’incendie ? 
 
1. en cas d’incendie, vous serez alertés par le déclenchement de la sirène d’alarme. 
2. si vous découvrez un incendie ou une émission de fumée, vous devez immédiatement 

prévenir le responsable. 
3. le responsable du groupe doit être entraîné à combattre l’incendie,  

à diriger l’évacuation des autres personnes et à veiller à la sécurité de tous, 
en attendant l’arrivée des secours. 

4. évacuez votre chambre, fermez la porte et rendez-vous par le chemin le plus court 
vers la sortie ou la sortie de secours. 

5. suivez les consignes du responsable et du propriétaire du bâtiment. 
6. évitez les couloirs enfumés et rendez-vous vers la sortie ou la sortie de secours. 

Les sorties de secours et les cages d’escaliers sont clairement balisées et éclairées, 
même lorsque l’éclairage normal fait défaut. 

7.  groupez-vous devant le bâtiment en respectant une distance de sécurité. 
 

           En tout état de choses, gardez votre calme et  
           ne succombez pas à la panique ! ! 
 
 
 
 



 
FICHE SIGNALETIQUE ET ENGAGEMENT : 
 
séjour au gîte « L’Arbre magique »  
Rue Haute,36,7604 à Wasmes-Audemetz-Briffoeil  
 
Dénomination du groupe : 
………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
dates du séjour :  
………../………../…………………. au ………../………/……………..  
 
heure d’arrivée : ………………………………………………………………………………………... 
 
nombre probable des participants : ………………………………………………………. 
 
Nom du responsable : ……………………………………………………………………………….. 
 
Adresse : …………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………………………………… 
tél : ……………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Je déclare avoir pris connaissance de ce présent règlement d’ordre intérieur et m’engage à le 
respecter et le faire respecter en tous points aux membres de mon groupe durant la période 
d’occupation des lieux.  

Je m’engage à respecter le calme et le respect du village et 
particulièrement après 22 heures. 

En cas de non-respect, après avertissement, le propriétaire se réserve le droit de faire évacuer le 
gîte. 
 
Fait à ………………………………le ………………………………. 
 
Signature :  
 
Gestionnaires : Cathy et Vincent VANDEPLAS :  

081 / 64 08 17                              
0472/64 33 13   

� 
 


